
Accordezdesprêts commeun banquier !
Prêter de l'argent à de parfaits incon
nus en échange d'une rémunération
rondelette... Alléchant mais risqué,
penserez-vous ? Les fondateurs de
Prêt d'Union ont trouvé une solution
à ce problème. Le site Pret-dunion.fr
met en relation des investisseurs et
des demandeurs de crédità la consom
mation. L'intérêt : mutualiser les
risques. En effet, lorsque vous prêtez
de l'argent vialeur intermédiaire, vous
financezun peu tous les emprunteurs.
Le non-remboursement de l'un d'eux
aura donc un impact limité sur la ren
tabilité de votre placement.
Concrètement, vous choisissez d'im
mobiliser vos fonds pendant deux à
cinq ans et achetez des obligations
de la maturité correspondante, sans
frais. Larémunération théorique évo
lue en fonctionde cette durée, actuel
lement entre 4 "A(deux ans) et 5,5 "A
(cinq ans) par palier de 0,5 "A.Les
sommes ainsi levées par laplate-forme
viennent alimenter un « fonds com
mun de transformation » permettant
d'octroyer des crédits. Une fois l'in-

Témoignage

«J'ai trouvéle rendementalléchant»
C'est en lisant un article de presse qu'Olivier
Binet découvre Prêt d'Union et le concept de prêts
entre particuliers. Mais, en épargnant averti,
il se renseigne sur la jeune entreprise avant
d'y investir. « J'ai trouvé rassurant que la société
dispose d'un agrément de la Banque de France
pour exercer son activité, reiate-t-il. C'est un
gage de sérieux. Ensuite, c'est bien évidemment
l'aspect financier qui m'a décidé. » ILa ainsi misé
2 000 euros sur quatre ans, rémunérés jusqu'à
5 Vo.« Le taux m 'aparu très avantageux
par rapport au rendement d'un livret bancaire,
expiique-t-il. J'ai conscience que cet
investissement est moins liquide et un peu plus
risqué, mais la mutualisaton des fonds me
semble amoindrir largement le risque. »
Olivier serait d'ailleurs prêt à remettre au pot.

vestissement réalisé, vous percevez
tous les mois, comme un banquier,
un montant comprenant une part de
remboursement du capital et des in-

+ 5,12 96
C'est letaux réel maximal que

vous pouvezempocher en
investissantcinq ans,sur la

base de l'historique de défaut
constatépar Prêt d'Union

depuisson lancement. Sur deux
ans, comptez un rendement de
3,91"A.La société peut toutefois
changer ses tauxquand bon lui

semble pour s'adapter
à l'environnement de marché.

Via le site Pret-

dunion.fr, vous
octroyez un crédit
à des particuliers.
Chaque mois,
vous percevez une
part du capital et
des intérêts.

térêts. Au final, la rémunération em
pochée peut être un peu plus faible
qu'annoncé si certains prêts n'ont pas
été intégralement remboursés. « Par
mesuredeprécaution, nous conseillons
auxinvestisseursdeprévoir jusqu'à un
point debaissede rentabilité»,souligne
Charles Egly,cofondateur de l'entre
prise.

L'AMFréserve ce service
aux investisseurs avertis
Dans les faits, l'impact est plus faible
puisque les rendements réels sont au
jourd'hui comprisentre 3,91"A(au lieu
de 4 0A)et 5,120A(au lieu de 5,50A).Car
l'équipe déploie des moyens pour tra
quer les cas à risque ou frauduleux.
Outre un outilinformatiquepour noter
la qualité des dossiers, elle s'appuie
sur neuf analystes crédit et experts
antifraude pour trier les demandes.
Un bémol toutefois : en raison de la
jeunesse du placement, l'Autorité des
marchés financiers le réserve pour le
moment aux investisseurs « avertis ».

Il faut montrer patte
^t. blanche et déclarer res

pecter deux des trois cri
tères suivants : être un
investisseur actif sur les
marchés boursiers, avoir
travaillé au moins un an
àun poste liéà lafinance,
labanque ou l'assurance,
ou détenirun patrimoine
financier d'au moins
500 000 euros.
Toutefois, sivous restez
dans le circuitclassique,
parce que vous ne rem-

^^^^m plissez pas les critères
ou que vous préférez ai

der unproche, prenez les précautions
élémentaires. A minima, votre em
prunteur doit rédiger une reconnais
sance de dette indiquant le montant,
la durée, le taux et la date du prêt. Ce
formalisme évitera laconfusion entre
prêt el donalion.Au-delàde 7(50euros,
le prêt doit être déclaré aux impôts.
Enfin,pour des montants significatifs,
le plus sûr est de faire rédiger un acte
par un notaire. Quelques fraisen plus,
environ1 X,maisvous serez rembour
sé plus rapidement en cas de litige.

Tous droits de reproduction réservés

Date : 01/06/2013
Pays : FRANCE
Page(s) : 51-54
Rubrique : PLACEMENTS
Diffusion : 249918
Périodicité : Mensuel
Surface : 337 %

PRET D'UNION


